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Communiqué de presse 

26 juin 2019 

 

Pour qu’avec les CTI-CPDE, 2019 soit vraiment l’année de 
l’industrie ! 

 

« La France est une grande puissance industrielle : nous avons une opportunité de reconquête 

industrielle et c’est maintenant qu’il faut nous mobiliser », a déclaré Agnès Pannier-Runacher, 

secrétaire d’Etat auprès du ministre de l’Economie et des Finances lors de la remise du rapport de la 

mission Grandjean-Cattelot-Tolo. 

Les fédérations professionnelles des CTI-CPDE, les CTI CPDE et le Réseau CTI se félicitent de la 

publication officielle du rapport de la mission Grandjean-Cattelot – Tolo à la secrétaire d’Etat ce 25 juin 

2019 et des suites qui seront données.  

Le Premier ministre a confié une mission à Madame la Députée Anne-Laure Cattelot, Monsieur Bruno 

Grandjean, Président de l’AIF et Monsieur Jean-Pierre Tolo, directeur du groupe SIS afin de réfléchir 

aux évolutions des CTI-CPDE et au déploiement de plateformes d’accélération pour les PME. Les 

conclusions plébiscitent l’action des CTI-CPDE auprès des entreprises : « ils sont le bras armé de la 

politique industrielle et le maillon indispensable pour la transition des entreprises vers l’industrie 4.0 » 

a déclaré la députée Anne-Laure Cattelot. Bruno Grandjean a souligné sa conviction que « la France a 

un déficit de R&D appliquée, et qu’avec les CTI-CPDE il est possible de connecter les laboratoires et les 

usines ». L’originalité et l’efficacité de leur modèle sont reconnus et leurs ressources collectives 

consolidées. 

Nous remercions vivement les membres de la mission pour la qualité de leurs travaux, dont nous 

souhaitons souligner les conclusions majeures : 
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- Le rôle des CTI-CPDE comme acteurs de proximité pour la montée en gamme des entreprises 

est plébiscité et leur modèle original est conforté, y compris celui de leur financement par taxe 

affectée ; 

- La mission rappelle le rôle essentiel des fédérations et syndicats professionnels au cœur de la 

gouvernance des CTI-CPDE ;  

- Le changement de paradigme sur la taxe affectée aux CTI-CPDE : le recours au mécanisme de 

plafonnement des ressources allouées aux CTI n’est plus justifié. 

- Les plateformes d’accélération s’appuieront sur des structures existantes et les CTI-CPDE ont 

un rôle important à jouer pour les PME. 

Les CTI-CPDE sont engagés au service de l’industrie et sont mobilisés avec leurs fédérations pour 

traduire ces engagements dans leurs prochains contrats de performance. Nous appelons ainsi, dès à 

présent le Gouvernement à suivre les conclusions de cette mission, fruits d’un large consensus, et de 

pérenniser les ressources collectives des CTI-CPDE dans l’intérêt de tous.  

 

A propos 

Fédérations Professionnelles 

Les fédérations professionnelles qui ont pour le soutien à l’innovation un CTI ou un CPDE rassemblent 115 000 

entreprises, en très grande majorité des PME-PMI, 1, 6 millions d’emplois et 333 milliards d’euros de CA.  
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Les CTI CPDE 

Partenaires de la transformation et de l’innovation françaises, les CTI et CPDE (Centres Techniques Industriels et 
Comités Professionnels de Développement Économiques) contribuent à développer l’activité industrielle tout en 
enrichissant la réflexion stratégique des différentes filières. 
 

  
 

 

  
 

 

  
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

Le Réseau CTI 

Le Réseau CTI (association loi 1901) rassemble les 16 CTI-CPDE, objets de la mission. Son instance de gouvernance 

est le Conseil d’Administration composé des DG des CTI-CPDE. Il dispose également d’une instance le Conseil 

d’Orientation rassemblant les présidents des CTI-CPDE et les 41 organisations professionnelles, tutelles des CTI-

CPDE. Son rôle est de favoriser les synergies entre CTI-CPDE et de valoriser l’action des CTI-CPDE auprès des 

entreprises et en particulier des PME industrielles. 
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